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éries générales 

1 - Présentation 
I.1 L'enseignement de la philosophie en classes terminales a pour objectif de fa vo-
riser l'accès de chaque élève à l'exercice réfléchi du jugement, et de lui offrir une 
culture philosophique initiale. Ces deux finalités sont substantiellement unies. Une 
culture n'est proprement philosophique que dans la mesure où elle se trouve cons-
tamment investie dans la position des problèmes et dans l'essai méthodique de 
leurs formulations et de leurs solutions possibles ; l'exercice du jugement n'a de 
valeur que pour autant qu'il s'applique à des contenus déterminés et qu'il est 
éclairé par les acquis de la culture. 
La culture philosophique à acquérir durant l'année de terminale repose elle-même 
sur la formation scolaire antérieure, dont l'enseignement de la philosophie mobi-
lise de nombreux éléments, notamment pour la maîtrise de l'expression et de 
l'argumentation, la cu lture li ttéraire et artistique, les savoirs scientifiques et la con-
naissance de l'histoire. Ouvert aux acquis des autres disciplines, cet enseignement 
vise dans l'ensemble de ses démarches à développer chez les élèves l'aptitude à 
l'analyse, le goût des notions exactes et le sens de la responsabilité intellectuelle. Il 
contribue ainsi à former des esprits autonomes, avertis de la complexité du réel et 
capables de mettre en œuvre une conscience critique du monde contemporain. 
Dispensé durant une seule année, à la fin du cycle secondaire, et sanctionné par les 
épreuves d'un examen national, l'enseignement de la philosophie en classes termi-
nales présente un caractère élémentaire qui exclut par principe une visée 
encyclopédique. Il ne saurait être question d'examiner dans l'espace d'une année 
scolaire tous les problèmes philosophiques que l'on peut légitimement poser, ou 
qui se posent de quelque manière à chaque homme sur lui-même, sur le monde, 
sur la société, etc. Il ne peut pas non plus s'agir de parcourir toutes les étapes de 
l'histoire de la philosophie, ni de répertorier toutes les orientations doctrinales qui 
s'y sont élaborées. Il convient donc d'indiquer clairement à la fois les thèmes sur 
lesquels porte l'enseignement et les compétences que les élèves doivent acquérir 
pour maîtriser et exploiter ce qu'ils ont appris. Le programme délimite ainsi le 
champ d'étude commun aux élèves de chaque série. 
I.2 Dans les classes terminales conduisant aux baccalauréats des séries générales, le 
programme se compose d'une liste de notions et d'une liste d'auteurs. Les notions 
définissent les champs de problèmes abordés dans l'enseignement, et les auteurs 
fournissent les textes, en nombre limité, qui font l'objet d'une étude suivie. 
Ces deux éléments seront traités conjointement, de manière à respecter l'unité et la 
cohérence du programme. C'est dans leur étude que seront acquises et développées 
les compétences définies au titre III ci-dessous. Les notions peuvent être interro-
gées à la faveur du commentaire d'une œuvre ; le commentaire d'une œuvre peut 
à son tour être développé à partir d'une interrogation sur une notion ou sur un 
ensemble de notions, qu'il permet aussi d'appréhender dans certains moments his-
toriques et culturels de leur élaboration. Le professeur déterminera la démarche 
qui lui paraîtra le mieux correspondre aux exigences de son cours et aux besoins 
de ses élèves. 
La liste des notions et celle des auteurs ne proposent pas un champ indéterminé de 
sujets de débats ouverts et extensibles à volonté. Elles n'imposent pas non plus un 
inventaire supposé complet de thèmes d'étude que l'élève pourrait maîtriser du 
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dehors par l'acquisition de connaissances spéciales, soit en histoire de la philoso-
phie, soit en tout autre domaine du savoir. Elles déterminent un cadre pour 
l'apprentissage de la réflexion philosophique, fondé sur l'acquisition de connais-
sances rationnelles et l'appropriation du sens des textes. 

Il. Notions et repères 
Le choix d'un nombre restreint de notions n'a d'autre principe que d'identifier les 
plus communes et les mieux partagées. Les notions retenues doivent constituer un 
ensemble suffisamment cohérent et homogène pour que leur traitement fasse tou-
jours ressortir leurs liens organiques de dépendance et d'association. En outre, la 
spécification des listes de notions propres au programme de chaque série tient 
compte non seulement de l'horaire dévolu à l'enseignement de la philosophie, mais 
aussi des connaissances acquises par les élèves dans les autres disciplines . Enfin, 
l'intelligence et le traitement des problèmes que les notions permettent de poser 
doivent être guidés par un certain nombre de repères explicites. 

ll.1.1 Notions 

Dans toutes les séries, la liste des notions s'articule à partir de cinq champs de 
problèmes, eux-mêmes désignés par des notions, isolées ou couplées, qui orientent 
les directions fondamentales de la recherche. Ces cinq notions ou couples de 
notions occupent la première colonne des tableaux ci-après . 
La deuxième colonne présente les principales notions, isolées ou couplées, dont le 
traitement permet de spécifier et de déterminer, par les relations qu'il établit entre 
elles, les problèmes correspondant à ces divers champs. 
La présentation de certaines notions en couple n'implique aucune orientation doc-
trinale définie. De même que la mise en correspondance des notions de la 
deuxième colonne à celles de la première, elle vise uniquement à définir une prio-
rité dans l'ordre des problèmes que ces notions permettent de formuler. 
Les notions figurant dans l'une et l'autre colonnes ne constituent pas nécessaire-
ment, dans l'économie du cours élaboré par le professeur, des têtes de chapitre. 
L'ordre dans lequel les notions sont abordées et leur articulation avec l'étude des 
œuvres relèvent de la liberté philosophique et de la responsabilité du professeur, 
pourvu que toutes soient examinées. Le professeur mettra en évidence la complé-
mentarité des traitements dont une même notion aura pu être l'objet dans des 
moments distincts de son enseignement. 

ll.1.2 Repères 

L'étude méthodique des notions est précisée et enrichie par des repères auxquels le 
professeur fait référence dans la conduite de son enseignement. Il y a lieu de les 
formuler explicitement, pour en faciliter l'appropriation par les élèves. Ceux dont 
l'usage est le plus constant et le plu~ formateur sont répertoriés, par ordre alpha-
bétique, sous chaque tableau. 
Chacun de ces repères présente deux caractéristiques : il s'agit, d'une part, de dis-
tinctions lexicales opératoires en philosophie, dont la reconnaissance précise est 
supposée par la pratique et la mise en forme d'une pensée rigoureuse, et, d'autre 
part, de distinctions conceptuelles accréditées dans la tradition et, à ce titre, cons-
titutives d'une culture philosophique élémentaire. 
Les distinctions ainsi spécifiées présentent un caractère opératoire et, à des degrés 
variables, transversal, qui permet de les mobiliser progressivement, en relation 
avec l'examen des notions et l'étude des œuvres, ainsi que dans les divers exercices 
proposés aux élèves. Par exemple, la distinction cause/fin peut être impliquée dans 
l'examen des notions de vérité, d'histoire, de liberté, d'interprétation, de vivant, ou 
la distinction idéal/réel peut intervenir dans celui des notions d'art, de religion, de 
liberté, de bonheur, etc. 

6 Philosophie - classe terminale 



C'est aussi pourquoi ces repères ne feront en aucun cas l'objet d'un enseignement 
séparé ni ne constitueront des parties de cours ; le professeur déterminera à quelles 
occasions et dans quels contextes il en fera le mieux acquérir par les élèves l'usage 
pertinent, qui ne saurait se réduire à un apprentissage mécanique de définitions . 
Les sujets donnés à l'épreuve écrite du baccalauréat porteront sur les notions 
(colonnes 1 et 2) et sur les problèmes qu'elles permettent de poser {l'un des sujets 
le faisant au travers d'une explication de texte) . La structure du programme auto-
rise que ces sujets puissent recouper divers champs, pourvu qu'ils présentent un 
caractère élémentaire et qu'au moins une des notions du programme soit claire-
ment identifiable par l'élève dans leur formulation . Ils ne prendront pas 
directement pour objet les distinctions figurant dans la liste des repères (ce qui 
n'exclut pas, bien entendu, qu'elles soient utilisées dans leur formulation) ; la maî-
trise de ces distinctions permettra au candidat de mieux comprendre le sens et la 
portée d'un problème et de construire sa réflexion pour le traiter. 
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11.1.3 Série littéraire 

Notions: 

Le sujet - La conscience 
- La perception 
- L'inconscient 
- Autrui 
- Le désir 
- L'existence et le temps 

La culture - Le langage 
- L'art 
- Le trava il et la technique 
- La religion 
- L'histoire 

La raison et le réel - Théorie et expérience 
- La démonstration 
- L'interprétation 
- Le vivant 
- La matière et l'esprit 
- La vérité 

La politique - La société 
- La justice et le droit 
- L'État 

La morale - La liberté 
- Le devoir 
- Le bonheur 

Repères : 

Absolu/relatif - Abstrait/concret - En acte/en puissance - Analyse/synthèse - Cause/fin - Contingent/ 
nécessaire/possible - Croire/savoir - Essentiel/accidentel - Expliquer/ comprendre - En fait/en droit -
Formel/matériel - Genre/espèce/individu - Idéal/réel - Identité/égalité/différence - Intuitif/discursif - Légal/ 
légitime - Médiat/immédiat - Objectif/subjectif- Obligation/contrainte - Origine/fondement - Persuader/ 
convaincre -Ressemblance/analogie Principe/conséquence En théorie/en pratique - Transcendant/ 
immanent - Universel/général/particulier/singulier 

11.1.4 Série économique et sociale 

Notions: 

Le sujet - La conscience 
- L'inconscient 
- Autrui 
- Le désir 

La culture - Le langage 
- L'art 
- Le travail et la technique 
- La religion 
- L'histoire 

- La raison et le réel - La démonstration 
- L'interprétation 
- La matière et l'esprit 
- La vérité -·t;:' - -
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-
Notions: 

- La politique - La société et les échanges 
- La justice et le droit 
- L'État 

- La morale - La liberté 
- Le devoir 
- Le bonheur 

Repères : 

Absolu/relatif - Abstrait/concret - En acte/en puissance - Analyse/synthèse - Cause/fin - Contingent/ 
nécessaire/possible - Croire/savoir - Essentiel/accidentel - Expliquer/comprendre - En fait/en droit -
Formel/matériel - Genre/espèce/individu - Idéal/réel - Identité/égalité/différence - Intuitif/discursif - Légal/ 
légitime - Médiat/immédiat - Objectif/subjectif- Obligation/contrainte - Origine/fondement - Persuader/ 
convaincre - Ressemblance/analogie - Principe/conséquence - En théorie/en pratique - Transcendant/ 
immanent - Universel/général/particulier/singulier 

l l .1 .5 Série scientifique 

Notions: 

Le sujet - La conscience 
- L'inconscient 
- Le désir 

La culture - L'art 
- Le travail et la technique 
- La religion 

La raison et le réel - La démonstration 
- Le vivant 
- La matière et l'esprit 
- La vérité 

La politique - La société et l'État 
- La justice et le droit 

La morale - La liberté 
- Le devoir 
- Le bonheur 

Repères : 

Absolu/relatif - Abstrait/concret - En acte/en puissance - Analyse/synthèse - Cause/fin - Contingent/ 
nécessaire/possible - Croire/savoir - Essentiel/accidentel - Expliquer/ comprendre - En fait/en droit -
Formel/matériel - Genre/espèce/individu - Idéal/réel - Identité/égalité/différence - Intuitif/discursif - Légal/ 
légitime - Médiat/immédiat - Objectif/subjectif- Obligation/contrainte - Origine/fondement - Persuader/ 
convaincre - Ressemblance/analogie - Principe/conséquence - En théorie/en pratique - Transcendant/ 
immanent - Universel/général/particulier/singulier 

ll.2 Auteurs 

L'étude d'œuvres des auteurs majeurs est un élément constitutif de toute culture 
philosophique. Il ne s'agit pas, au travers d'un survol historique, de recueillir une 
information factuelle sur des doctrines ou des courants d'idées, mais bien d'enri-
chir la réflexion de l'élève sur les problèmes philosophiques par une connaissance 
directe de leurs formulations et de leurs développements les plus authentiques. 
C'est pourquoi le professeur ne dissociera pas l'explication et le commentaire des 
textes du traitement des notions figurant au programme. 
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Les œuvres seront obligatoirement choisies parmi celles des auteurs figurant dans 
la liste ci-dessous. Deux œuvres au moins seront étudiées en série L, et une au 
moins dans les séries ES et S. Ces textes seront présentés par l'élève, le cas échéant, 
à l'épreuve orale du baccalauréat. 
Dans tous les cas où plusieurs œuvres seront étudiées, elles seront prises dans des 
périodes distinctes (la liste fait apparaître trois périodes : I' Antiquité et le Moyen 
Âge, la période moderne, la période contemporaine). 
Pour que cette étude soit pleinement instructive, les œuvres retenues feront l'objet 
d'un commentaire suivi, soit dans leur intégralité, soit au travers de parties signifi-
catives, pourvu que celles-ci aient une certaine ampleur, forment un tout et 
présentent un caractère de continuité. Bien entendu, le professeur peut aussi uti-
liser pour les besoins de son enseignement des extraits d'écrits dont les auteurs ne 
figurent pas sur cette liste. 
Platon ; Aristote ; Épicure ; Lucrèce ; Sénèque ; Cicéron ; Épictète ; Marc Aurèle ; 
Sextus Empiricus ; Plotin ; Augustin ; Averroès ; Anselme ; Thomas d'Aquin ; 
Guillaume d'Ockham. 
Machiavel ; Montaigne ; Bacon ; Hobbes ; Descartes ; Pascal ; Spinoza ; Locke ; 
Malebranche ; Leibniz ; Vico ; Berkeley ; Condillac ; Montesquieu ; Hume ; Rous-
seau ; Diderot ; Kant. 
Hegel ; Schopenhauer ; Tocqueville ; Comte ; Cournot ; Mill ; Kierkegaard ; 
Marx ; Nietzsche ; Freud ; Durkheim ; Husserl ; Bergson ; Alain ; Russell ; Bache-
lard ; Heidegger ; Wittgenstein ; Popper ; Sartre ; Arendt ; Merleau-Ponty ; 
Levinas ; Foucault. 

Ill - Apprentissage de la réflexion philosophique 
Les formes de discours écrit les plus appropriées pour évaluer le travail des élèves 
en philosophie sont la dissertation et l'explication de texte. 
La dissertation est l'étude méthodique et progressive des diverses dimensions d'une 
question donnée. À partir d'une première définition de l'intérêt de cette question et 
de la formulation du ou des problèmes qui s'y trouvent impliqués, l'élève déve-
loppe une analyse suivie et cohérente correspondant à ces problèmes, analyse 
nourrie d'exemples et mobilisant avec le discernement nécessaire les connaissances 
et les instruments conceptuels à sa disposition. 
L'explication s'attache à dégager les enjeux philosophiques et la démarche caracté-
ristique d'un texte de longueur restreinte. En interrogeant de manière systématique 
la lettre de ce texte, elle précise le sens et la fonction conceptuelle des termes 
employés, met en évidence les éléments implicites du propos et décompose les 
moments de l'argumentation, sans jamais séparer l'analyse formelle d'un souci de 
compréhension de fond, portant sur le problème traité et sur l'intérêt philoso-
phique de la position construite et assumée par l'auteur. 
Dissertation et explication de texte sont deux exercices complets, qui reposent 
d'abord sur l'acquisition d'un certaiA nombre de normes générales du travail intel-
lectuel, telles que l'obligation d'exprimer ses idées sous la forme la plus simple et 
la plus nuancée possible, celle de n'introduire que des termes dont on est en 
mesure de justifier l'emploi, celle de préciser parmi les sens d'un mot celui qui est 
pertinent pour le raisonnement que l'on conduit, etc. Les deux exercices permet-
tent de former et de vérifier l'aptitude de l'élève à utiliser les concepts élaborés et 
les réflexions développées, ainsi qu'à transposer dans un travail philosophique per-
sonnel et vivant les connaissances acquises par l'étude des notions et des œuvres. 
La maîtrise des distinctions contenues dans la liste des repères (Il.1.2) aide l'élève 
à analyser et à comprendre les sujets et les textes proposés à la réflexion et à cons-
truire un propos conceptuellement organisé. 
Les exigences associées à ces exercices, tels qu'ils sont proposés et enseignés en 
classe terminale, ne portent donc ni sur des règles purement formelles, ni sur la 
démonstration d'une culture et d'une capacité intellectuelle hors de portée. Elles se 
ramènent aux conditions élémentaires de la réflexion, et à la demande faite à 
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l'élève d'assumer de manière personnelle et entière la responsabilité de la construc-
tion et du détail de son propos. Les capacités à mobiliser reposent largement sur 
les acquis de la formation scolaire antérieure : elles consistent principalement à 
introduire à un problème, à mener ou analyser un raisonnement, à apprécier la 
valeur d'un argument, à exposer et discuter une thèse pertinente par rapport à un 
problème bien défini, à rechercher un exemple illustrant un concept ou une diffi-
culté, à étab li r ou restituer une transition entre deux idées, à élaborer une 
conclusion. Elles sont régulièrement développées et vérifiées au cours de l'année 
scolaire, que ce soit sous forme écrite ou sous forme ora le, dans le cadre de 
devoirs complets ou d'exercices préparatoires correspondant particulièrement à 
l'une ou l'autre d'entre elles. 
Il n'y a pas lieu de fournir une liste exhaustive des démarches propres au travail 
philosophique, ni par conséquent une définition limitative des conditions métho-
dologiques de leur assimilation. Le professeur doit lui-même donner dans 
l'agencement de son cours l'exemple de ces diverses démarches, exemple dont 
l'élève pourra s'inspirer dans les développements qu'il aura à constru ire et dans 
l' approche des textes qu'il aura à expl iquer. Il lui revient en même temps d'en faire 
percevoir le bénéfice aux élèves, non seulement pour l'amélioration de leurs résul-
tats scolaires, mais plus généralement, pour la maîtrise de leur propre pensée et 
pour son expression la plus claire et convaincante. 
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éries technologiques 

Sciences et technologies de la gestion, sciences et techno· 
logies industrielles, sciences et technologies de 
laboratoire, sciences médico-sociales, hôtellerie 

1. Présentation 
1. 1. L'enseignement de la philosophie en classes terminales a pour objectif de 
favoriser l'accès de chaque élève à l'exercice réfléchi du jugement, et de lui offrir 
une culture philosophique initiale. Ces deux finalités sont substantiellement unies. 
Une culture n'est proprement philosophique que dans la mesure où elle se trouve 
constamment investie dans la position des problèmes et dans l'essai méthodique de 
leurs formulations et de leurs solutions possibles ; l'exercice du jugement n'a de 
valeur que pour autant qu'il s'applique à des contenus déterminés et qu'il est 
éclairé par les acquis de la culture, notamment dans les domaines des sciences, des 
religions et des arts. 
La culture philosophique à acquérir durant l'année de terminale repose elle-même 
sur la formation scolaire antérieure, dont l'enseignement de la philosophie mobi-
lise de nombreux éléments, notamment pour la maîtrise de l'expression et de 
l'argumentation, la culture littéraire, les savoirs dispensés dans les disciplines pro-
fessionnelles et scientifiques et la connaissance de l'histoire. 
Ouvert aux acquis des autres disciplines, cet enseignement vise dans l'ensemble de 
ses démarches à développer chez les élèves l'aptitude à l'analyse, le gofit des 
notions exactes et le sens de la responsabilité intellectuelle. Il contribue ainsi à 
former des esprits autonomes, avertis de la complexité du réel et capables de 
mettre en œuvre une conscience critique du monde contemporain. 
Dispensé durant une seule année, à la fin du cycle secondaire, et sanctionné par les 
épreuves d'un examen national, l'enseignement de la philosophie en classes termi-
nales présente un caractère élémentaire gui exclut par principe une visée 
encyclopédique. Il ne saurait être question d'examiner dans l'espace d'une année 
scolaire tous les problèmes philosophiques que l'on peut légitimement poser, ou 
gui se posent de quelque manière à chaque homme sur lui-même, sur le monde, 
sur la société, etc. Il ne peut pas non plus s'agir de parcourir toutes les étapes de 
l'histoire de la philosophie, ni de répertorier toutes les orientations doctrinales qui 
s'y sont élaborées. Il convient donc d'indiquer clairement à la fois les rhèmes sur 
lesquels porte l'enseignement et les compétences que les élèves doivent acquérir 
pour maîtriser et exploiter ce qu'ils ont appris. Le programme délimite ainsi le 
champ d'étude commun aux élèves des séries technologiques. 
1. 2. Dans les classes terminales conduisant aux baccalauréats des séries technolo-
giques, les programmes se composent d'une liste de notions et d'une liste 
d'auteurs. Les notions définissent les champs de problèmes abordés dans l'ensei-
gnement, et les auteurs fournissent les textes, en nombre limité, gui viendront à 
l'appui de l'analyse des notions et de l'examen des problèmes. 
C'est dans cette étude que seront acquises et développées les compétences définies 
au Titre ITI ci-dessous. Le professeur déterminera la démarche qui lui paraîtra le 
mieux correspondre aux exigences de son cours et aux besoins de ses élèves. 

© MENESR/CNDP -------------------------------------

Séries technologiques 13 



La liste des notions et celle des auteurs ne proposent pas un champ indéterminé de 
sujets de débats ouverts et extensibles à volonté. Elles n'imposent pas non plus un 
inventaire supposé complet de thèmes d'étude que l'élève pourrait maîtriser du 
dehors par l'acquisition de connaissances spéciales, soit en histoire de la philoso-
phie, soit en tout autre domaine du savoir. Elles déterminent un cadre pour 
l'apprentissage de la réflexion philosophique, fondé sur l'acquisition de connais-
sances rationnelles et l'appropriation du sens des textes. 

Il. Notions, repères, auteurs 

Il. 1. Notions et repères 

Le choix d'un nombre restreint de notions n'a d'autre principe que d'identifier les 
plus communes et les mieux partagées. Les notions retenues doivent constituer un 
ensemble suffisamment cohérent et homogène pour que leur traitement fasse tou-
jours ressortir leurs liens organiques de dépendance et d'association. L'intelligence 
et le traitement des problèmes que les notions permettent de poser doivent être 
guidés par un certain nombre de repères explicites. 

Il. 1. 1. Notions 
Cette partie du programme se compose de trois notions capitales, ouvrant trois 
domaines aux directions fondamentales de la recherche. 
Ces trois notions occupent la première colonne du tableau ci-dessous. 
La deuxième colonne est constituée d'autres notions isolées ou couplées dont le 
traitement permet de spécifier et de déterminer quelques-uns des problèmes les 
plus importants correspondant aux trois domaines fondamentaux. 
Les notions de deuxième colonne sont elles-mêmes susceptibles d'être abordées sur 
plusieurs registres : ainsi pour les échanges, pour /'expérience, ou pour la raison et 
la croyance, titre auquel pourront être abordées des questions d'épistémologie et 
de métaphysique aussi bien que les divers aspects du « fait religieux ». 
La mise en correspondance des notions de la deuxième colonne avec celles de la 
première et la présentation de certaines notions en couple n'impliquent aucune 
orientation doctrinale ; elles déterminent l'une et l'autre une priorité dans l'ordre 
des problèmes que ces notions permettent de formuler. 
Les notions figurant dans l'une et l'autre colonnes ne constituent pas nécessaire-
ment, dans l'économie du cours élaboré par le professeur, des têtes de chapitre. 
L'ordre dans lequel elles sont abordées relève de la liberté philosophique et de la 
responsabilité du professeur, pourvu que toutes soient examinées. 

Il. 1. 2. Repères 
L'étude méthodique des notions est précisée et enrichie par des repères auxquels le 
professeur fait référence dans la co.nduite de son enseignement. Il y a lieu de les 
formuler explicitement, pour en faciliter l'appropriation par les élèves. Un petit 
nombre de ceux dont l'usage est le plus constant et le plus formateur est réper-
torié, par ordre alphabétique, sous le tableau des notions. 
Chacun de ces repères présente deux caractéristiques : il s'agit, d'une part, de dis-
tinctions lexicales opératoires en philosophie, dont la reconnaissance précise est 
supposée par la pratique et la mise en forme d'une pensée rigoureuse, et, d'autre 
part, de distinctions conceptuelles accréditées dans la tradition et, à ce titre, cons-
titutives d'une culture philosophique élémentaire. 
Les distinctions ainsi spécifiées présentent un caractère opératoire et, à des degrés 
variables, transversal, qui permet de les mobiliser progressivement, en relation 
avec l'examen des notions et l'étude des œuvres, ainsi que dans les divers exercices 
proposés aux élèves. Par exemple, la distinction cause/fin peut être impliquée dans 
l'examen de notions telles que l'art et la technique, les échanges, le bonheur, etc., 
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Notions 

La culture 

La vérité 

La liberté 

Repères 

ou la distinction persuader/convaincre peut intervenir dans celui de notions telles 
que la vérité, la raison et la croyance, la justice et la loi, etc. 
C'est aussi pourquoi ces repères ne feront en aucun cas l'objet d'un enseignement 
séparé ni ne constitueront des parties de cours ; le professeur déterminera à quelles 
occasions et dans quels contextes il en fera le mieux acquérir par les élèves l'usage 
pertinent, qui ne saurait se réduire à un apprentissage mécanique de définitions. 

- L'art et la technique 
- Les échanges 

- La raison et la croyance 
- L'expérience 

- La justice et la loi 
- Le bonheur 

Absolu/ relatif - Abstrait/ concret - Cause/ fin -
Contingent / nécessaire / possible - En fait / en droit - Expliquer / comprendre - Identité / éga lité / 
différence - Légal I légitime - Objectif/ subjectif 
- Obligation/ contrainte - Persuader/ convaincre - Principe/ conséquence 
- En théorie / en pratique - Universel / général / particulier / singulier 

Il. 2. Auteurs 

L'étude de textes choisis dans les œuvres des auteurs majeurs est un élément cons-
titutif de toute culture philosophique, même élémentaire. Il ne s'agit pas, au 
travers d'un survol historique, de recueillir une information factuelle sur des doc-
trines ou des courants d'idées, mais bien d'enrichir la réflexion de l'élève sur les 
problèmes philosophiques par une connaissance directe de leurs formulations et de 
leurs développements les plus authentiques. C'est pourquoi le professeur ne disso-
ciera pas l'explication et le commentaire de textes du traitement des notions 
figurant au programme. 
L'étude des textes, dont le choix est laissé à l'appréciation du professeur, sera 
adaptée à l'horaire de la classe. Dans les classes des séries technologiques, elle 
pourra porter sur un ensemble de textes courts soutenant de façon topique l'ana-
lyse d'une notion ou l'examen d'un problème ; elle ne prendra donc pas 
nécessairement la forme d'une analyse suivie et systématique d'une œuvre. Bien 
entendu, le professeur peut toujours utiliser dans son enseignement des écrits 
d'auteurs qui ne figurent pas sur cette liste, y compris en les empruntant à la litté-
rature ou aux sciences humaines. 
Platon, Aristote, Épicure, Lucrèce, Cicéron, Sénèque, Épictète, Marc Aurèle, 
Sextus Empiricus, Plotin, Augustin, Averroès, Anselm, Thomas d'Aquin, 
Guillaume d'Ockham. 
Machiavel, Montaigne, Bacon, Hobbes, Descartes, Pascal, Spinoza, Locke, Male-
branche, Leibniz, Vico, Berkeley, Condillac, Montesquieu, Hume, Rousseau, 
Diderot, Kant. 
Hegel, Schopenhauer, Tocqueville, Comte, Cournot, Mill, Kierkegaard, Marx, 
Nietzsche, Freud, Durkheim, Husserl, Bergson, Alain, Russell, Bachelard, Hei-
degger, Wittgenstein, Popper, Sartre, Arendt, Mer/eau Ponty, Levinas, Foucault. 

m. Apprentissage de la réflexion philosophique 
Les formes de discours écrit les plus appropriées pour évaluer le travail des élèves 
en philosophie sont la dissertation et l'explication de texte. La préparation et la 
pratique de ces exercices dans les classes terminales des séries technologiques tien-
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nent compte à la fois de l'horaire imparti à l'enseignement de la discipline et de la 
culture scolaire commune aux élèves de ces séries. 
La dissertation est l'étude méthodique et progressive des diverses dimensions d'une 
question donnée. A partir d'une première définition de l'intérêt de cette question et 
de la formulation du ou des problèmes qui s'y trouvent impliqués, l'élève déve-
loppe une analyse suivie et cohérente correspondant à ces problèmes, analyse 
étayée d'exemples et mobilisant avec le discernement nécessaire les connaissances 
et les instruments conceptuels à sa disposition. 
L'explication s'attache à dégager les enjeux philosophiques et la démarche caracté-
ristique d'un texte de longueur restreinte. En interrogeant de manière systématique 
la lettre de ce texte, elle précise le sens et la fonction conceptuelle des termes 
employés, met en évidence les éléments implicites du propos et décompose les 
moments de l'argumentation, sans jamais séparer l'analyse formelle d'un souci de 
compréhension de fond, portant sur le problème traité et sur l'intérêt philoso-
phique de la position construite et assumée par l'auteur. 
Dissertation et explication de texte sont deux exercices complets, gui reposent 
d'abord sur l'acquisition d'un certain nombre de normes générales du travail intel-
lectuel, telles que l'obligation d'exprimer ses idées sous la forme la plus simple et 
la plus nuancée possible, celle de n'introduire que des termes dont on est en 
mesure de justifier l'emploi, celle de préciser parmi les sens d'un mot celui gui est 
pertinent pour le raisonnement que l'on conduit, etc. Les deux exercices permet-
tent de former et de vérifier l'aptitude de l'élève à utiliser les concepts élaborés et 
les réflexions développées, ainsi qu'à transposer dans un travail philosophique per-
sonnel et vivant les connaissances acquises par l'étude des notions et des œuvres. 
La maîtrise des distinctions contenues dans la liste des repères (II.1.2) aide l'élève 
à analyser et à comprendre les sujets et les textes proposés à la réflexion et à cons-
truire un propos conceptuellement organisé. 
Les exigences associées à ces exercices, tels qu'ils sont proposés et enseignés en 
classe terminale, ne portent donc ni sur des règles purement formelles, ni sur la 
démonstration d'une culture et d'une capacité intellectuelle hors de portée. Elles se 
ramènent aux conditions élémentaires de la réflexion, et à la demande faite à 
l'élève d'assumer de manière personnelle et entière la responsabilité de la construc-
tion et du détail de son propos. 
La réalisation de cet objectif dans les classes terminales des séries technologiques 
comporte des conditions spécifiques de réussite. 
Les capacités à développer par les élèves sur le plan méthodologique consistent 
principalement à introduire à un problème, à mener ou analyser un raisonnement, 
à apprécier la valeur d'un argument, à exposer et discuter une thèse pertinente par 
rapport à un problème bien défini, à rechercher un exemple illustrant un concept 
ou une difficulté, à établir ou restituer une transition entre deux idées, à élaborer 
une conclusion. 
La manière dont les élèves s'approprient ces capacités sera régulièrement vérifiée 
au cours de l'année scolaire, que ce soit sous forme écrite ou sous forme orale, 
dans le cadre de devoirs complets ou d'exercices correspondant particulièrement à 
l'une ou l'autre d'entre elles. L'amélioration de l'expression et la maîtrise de la 
langue y feront l'objet d'une attention constante. 
Le professeur doit aussi trouver les médiations et les modes de participation qui 
permettent aux élèves de comprendre le sens et l'intérêt pour eux des questions 
traitées. Il est ainsi amené à articuler avec la réflexion philosophique les compé-
tences spécifiques acquises par les élèves. En particulier, il veillera précisément à 
tenir compte, dans le traitement des notions du programme, dans le choix des 
textes étudiés et dans la définition des sujets d'exercices proposés aux élèves, de 
leur orientation dans tel ou tel domaine de compétence technologique. 
La liberté pédagogique est d'autant plus nécessaire que la réussite des élèves peut 
être favorisée par des formes de travail qui ne s'en tiennent pas au seul cadre de la 
leçon. C'est pourquoi il n'y a pas lieu de fournir une liste exhaustive des démar-
ches propres à la réflexion philosophique, ni par conséquent une définition 
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limitative des conditions méthodologiques de son exercice. Le professeur s'atta-
chera à en faire percevoir le bénéfice aux élèves, non seulement pour 
l'amélioration de leurs résultats scolaires, mais plus généralement pour la maîtrise 
de leur propre pensée et pour son expression la plus claire et convaincante. 

Techniques de la musique et de la danse 

1. Voir page 9. 

Les dispositions de l'arrêté du 5 juillet 1983 susvisé re latives au programme de 
l'enseignement de la philosophie en classe terminale de la série technologique 
"techniques de la musique et de la danse" sont abrogées et remplacées par les dis-
positions de l'arrêté du 27 mai 2003 relatives au programme de l'enseignement de 
la philosophie en classe terminale de la série scientifique. 1 

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de la rentrée de l'année 
scolaire 2006-2007. 

© MENESRICNDP -------------------------------------
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• ora1res 

Voie générale 

Série économique et sociale (ES) 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 4 

Série littéraire (L) 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 8 

Série scientifique (S) 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 2 + (1) "" 

* L'horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée. 

Voie technologique 

Série sciences médico-sociales (SMS) 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 2 + (1) .. 

* L'horaire entre parenthèses correspond à des travaux dirigés. 
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Philosophie 

Série sciences et technologies industrielles (STI) 

Spécialité génie mécanique 
Options: 

A - Productique mécanique B - Systèmes motorisés C - Structures métalliques 
D - Bois et matériaux associés E - Matériaux souples F - Microtechniques 

Spécialité génie des matériaux 
Spécialité génie électronique 

Spécialité génie électrotechnique 
Spécialité génie civil 

Spécialité génie énergétique 
Spécialité génie optique 

Enseignement obligatoire Horaire 

1 + (1) <· 

<· L'horaire entre parenthèses correspond à des travaux dirigés. 
Spécialité arts appliqués 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 2 + (2) ,. 

,,. L'horaire entre parenthèses correspond à des travaux dirigés. 

Série sciences et technologies de laboratoire (STL) 

Spécialité biochimie - génie biologique 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 1 + (1) ,. 

,. L'horaire entre parenthèses correspond à des travaux dirigés. 
Spécialité physique de laboratoire et de procédés industriels 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 1 + (1) <· 

,,. L'horaire entre parenthèses correspond à des travaux dirigés. 
Spécialité chimie de laboratoire et de procédés industriels 

Enseignement obligatoire Horaire 

Philosophie 1 + (1) <· 

,. L'horaire entre parenthèses correspond à des travaux dirigés. 

20 Philosophie - classe terminale 



Philosophie 

Série sciences et technologies de la gestion (STG) 

Spécialité comptabilité et finance d'entreprise 
Spécialité gestion des systèmes d'information 

Spécialité communication et gestion des ressources humaines 
Spécialité mercatique (marketing) 

Enseignement obligatoire Horaire 

1 + (1) ,,. 

<· L'horaire entre parenthèses correspond à des travaux dirigés . 

Série techniques de la musique et de la danse 

Enseignement général Seconde Première Terminale 

Philosophie - - 4 

Enseignement renforcé * Seconde Première Terminale 

Philosophie - - 2 

,,. Au choix. 

Série hôtellerie 

Enseignement obligatoire Horaire 

Seconde Première Terminale 

Philosophie - - 2 
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éfinition des épreuves 

Séries générales 
La présente note de service actualise, en référence au programme de philosophie 
applicable à la rentrée de l'année scolaire 2001-2002, la rédaction de la définition 
des épreuves écrite et orale de contrôle de philosophie du baccalauréat des séries 
littéraire (L}, économique et sociale (ES) et scientifiques (S), prévue par les notes 
de services cirées en référence qu'elle annule et remplace. 

Épreuve écrite 

Durée : 4 heures 
Coefficients : série L : 7 ; série ES : 4 ; série S : 3 
Choix des sujets (L, ES, S) 
Trois sujets seront proposés aux choix des candidats. Les sujets pourront porter 
sur toutes les parties du programme de chacune des séries. 
Énoncé des sujets (L, ES et S) 
- Éviter, d'une part, les rédactions qui, empruntant littéralement Ies formules du 
programme, paraissent inviter les candidats à reproduire un cours, d'autre part, les 
rédactions trop générales qui semblent n'avoir aucun rapport déterminé avec une 
ou plusieurs notions du programme. 
- Éviter, dans le libellé du sujet, l'emploi de termes techniques ou de termes exi-
geant la connaissance d'une doctrine philosophique déterminée. 
- Éviter les sujets exigeant des connaissances trop spécialisées. 
- D'une façon générale, on préférera à tout autre le libellé du sujet en forme 
directe et ouverte. 

L'un des trois sujets de chaque série est constitué par un texte philosophique 
Dans toutes les séries, ce texte est emprunté à un auteur qui figure dans la liste du 
programme. 
La nature de l'épreuve incite à éviter les textes les plus fréquemment expliqués en 
classe. 
Il est souhaitable que le texte ait une longueur de dix à vingt lignes ; un texte trop 
court revient à une citation ; un texte trop long décourage les candidats. 
Le texte choisi concerne un problème essentiel en rapport avec la partie des pro-
grammes de philosophie des classes terminales relatives aux notions. Les candidats 
doivent être explicitement invités à l'expliquer, c'est-à-dire à montrer, par sa com-
préhension précise, ce dont il est question dans le texte. Le candidat n'est pas tenu 
de se référer à la doctrine de l'auteur ni à l'histoire de la philosophie. Le texte doit 
être choisi de telle sorte qu'il permette de poser, éventuellement de résoudre, un 
problème philosophique qu'il s'agit de saisir en lui-même. Pour le faire, et pourvu 
qu'il le fasse, le candidat n'est soumis à aucune méthode imposée ; il suffit que 
l'étude du texte n'en soit pas la paraphrase et qu'elle soit ordonnée, c'est-à-dire 
qu'elle soit l'exercice philosophique de la réflexion méthodique et critique. 
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Choix des sujets dans les différentes séries 
Des sujets spécifiques seront proposés respectivement à la série L, à la série ES et 
à la série S. Pour le choix des sujets, il convient de se référer aux programmes de 
philosophie actuellement en vigueur. 
Les sujets peuvent porter sur toutes les parties du programme. 

Épreuve orale de contrôle 

Le candidat présentera à l'examinateur la liste des œuvres philosophiques dont 
l'étude est obligatoire. Cette obligation s'impose à tous les candidats, qu'ils soient 
élèves d'un établissement ou candidats libres. La liste présentée par les élèves d'un 
établissement d'enseignement sera signée par le professeur, visée par le chef d'éta-
blissement et annexée au livret scolaire. 
Les œuvres philosophiques seront rigoureusement choisies dans les conditions 
fixées par le programme en vigueur. Lorsqu'une des œuvres aura été étudiée seule-
ment dans certaines de ses parties, la délimitation précise de celles-ci sera 
explicitement indiquée. Le candidat sera porteur d'un exemplaire de chacun des 
ouvrages figurant sur la liste. 
Il est rappelé que le programme fixe pour chaque série, le nombre des œuvres phi-
losophiques dont l'étude est obligatoire, ainsi que les modalités du choix des 
auteurs. 
L'épreuve orale portera obligatoirement sur l'une des œuvres présentées, dont un 
bref fragment devra être expliqué. Au cours de l'entretien, toute notion du pro-
gramme pourra éventuellement faire l'objet d'une interrogation distincte ou, si 
possible, en liaison avec l'étude du texte. 
Au cas où le candidat, en contravention avec les dispositions réglementaires, ne 
présente aucune liste, ou présente une liste qui, n'étant pas conforme au pro-
gramme, ne lie pas l'examinateur, il est recommandé à celui-ci de fournir au 
candidat deux ou trois œuvres, le candidat choisit l'une d'entre elles, dont il lui est 
demandé d'expliquer un bref fragment. 
Compte tenu des obligations fixées par le programme et des présentes instructions, 
l'interrogation devra essentiellement permettre au candidat de tirer parti de sa cul-
ture, de ses qualités de réflexion, des lectures qu'il a pu faire au cours de l'année. 
Dans toutes les séries, l'interrogation durera vingt minutes environ afin de per-
mettre au candidat de montrer ses possibilités ; il disposera de vingt minutes 
environ pour la préparer. 

Séries technologiques 
Les dispositions de la présente note de service actualisent la définition des épreuves 
écrite et orale de contrôle du baccalauréat, en référence aux programmes de philo-
sophie applicables à compter de la rentrée scolaire 2006 dans les séries 
technologiques et remplacent , ,à compter de la session 2007 de l'examen, les défi-
nitions d'épreuves antérieures dans ces séries (N.S. n° 83-252 du 28 juin 1983 et 
n° 90-253 du 17 septembre 1990 et N.S. n° 94-209 du 19 juillet 1994 pour l'oral 
de contrôle) . 
Il est rappelé que pour les séries sciences médico-sociales (SMS), sciences et tech-
nologies de la gestion (STG), sciences et technologies de laboratoire (STL), 
sciences et technologies industrielles (STI) dont la spécialité "arts appliqués" et la 
série hôtellerie, le programme de référence pour l'épreuve est celui publié par 
arrêté du 26 juillet 2005 (B.0. hors-série n° 7 du 1er septembre 2005). 
Pour la série techniques de la musique et de la danse (TMD), le programme de 
référence est celui de la série scientifique (S) publié par arrêté du 27 mai 2003 
(B.O. n° 25 du 19 juin 2003). 
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Épreuve écrite du premier groupe 

Durée : 4 heures. 
Séries SMS, STG, STI (dont « arts appliqués » ), STL, hôtellerie : coefficient 2. 
Série TMD : coefficient 3. 
Pour toutes les séries, trois sujets sont proposés aux candidats ; deux de ces sujets 
sont des sujets de dissertation ; le troisième est constitué par une explication de 
texte philosophique. 
Pour le troisième sujet, il faut que le texte, emprunté à un auteur qui figure dans 
la liste du programme, se rapporte à une ou plusieurs notions du programme. 
Le texte choisi sera accompagné de questions qui en guideront l'étude. 
La consigne suivante figurera à la suite du texte et avant l'énoncé des questions : 
« Pour expliquer ce texte, vous répondrez aux questions suivantes, qui sont desti-
nées principalement à guider votre rédaction. Elles ne sont pas indépendantes les 
unes des autres et demandent que le texte soit d'abord étudié dans son ensemble ». 

Des sujets particuliers sont élaborés pour les candidats de la série TMD. Pour 
toutes les autres séries et spécialités, les sujets sont communs. 

Recommandations pour la formulation des sujets 
A) Pour l'énoncé des sujets de dissertation, on évitera : 
1. les rédactions trop générales dont le rapport avec une ou plusieurs notions du 
programme n'apparaît pas clairement ; 
2. dans le libellé du sujet, l'emploi de termes techniques ou de termes exigeant la 
connaissance d'une doctrine philosophique déterminée ; 
3. les sujets exigeant des connaissances trop spécialisées ; 
4. les sujets constitués par une citation . 
D'une façon générale, les sujets de dissertation seront libellés sous la forme d'une 
question, renvoyant explicitement à un problème directement relatif à une au 
moins des notions du programme. 
B) Pour le troisième sujet, l'explication d'un texte philosophique : 
1. Le texte proposé doit être simple. 
2. Les questions n'ont pas pour but principal de vérifier ponctuellement la com-
préhension du texte par les candidats, mais d'abord d'aider et de guider ceux-ci 
dans la rédaction de l'explication . 
On évitera donc les questions suggérant de reprendre simplement le texte ou de 
donner le sens de certaines expressions indépendamment de la compréhension 
d'ensemble du passage, comme on évitera les questions invitant à une dissertation 
générale sans rapport avec l'idée principale ou la thèse du texte. 
On veillera en revanche à proposer des questions susceptibles de guider vraiment 
l'étude du texte. À cette fin : 
a) On invitera d'abord le candidat à dégager (en retenant la formule la plus appro-
priée à la nature du texte) son objet, son idée principale, puis son organisation. 
b) On lui demandera ensuite d'expliquer deux ou trois points particuliers (mots, 
expressions ou phrases) en l'incitant à préciser leur rapport à l'idée générale et à 
l'organisation du passage. 
c) La dernière question, en proposant la discussion de l'idée centrale du texte, 
devra permettre au candidat d'en préciser la signification et de faire apparaître le 
problème dont il est question. 

Épreuve orale de contrôle séries SMS, STG, STI, STL, hôtellerie 

Durée : 20 min. 
Temps de préparation : 20 min. 
Coefficient : 2. 

© MENESRICNDP --------------------------------------
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Épreuve orale de deuxième groupe et épreuve orale de contrôle série 
TMD 

Durée : 20 min. 
Temps de préparation : 20 min. 
Coefficient : 3. 
Le candidat présente à l'examinateur la liste des textes étudiés, empruntés ou non 
à une même œuvre, parmi les œuvres des auteurs inscrits au programme. La liste 
présentée par les élèves d'un établissement pub lic ou privé sous contrat sera signée 
par le professeur, visée par le chef d'établissement et annexée au livret scolaire. Le 
candidat se présente à l'épreuve avec un exemplaire des textes de sa liste. 
Si certains candidats, notamment individuels, se présentent sans liste, l'absence de 
celle-ci est consignée au procès verbal de l'épreuve. 
L'épreuve orale portera sur l'un des textes présentés ou, à défaut, sur un bref texte 
proposé par l'examinateur, en liaison avec les notions du programme. L'interroga-
tion devra permettre au candidat de fa ire preuve de connaissances élémentaires 
(vocabulaire, problèmes fondamentaux ... ), de tirer parti de ses qua li tés de 
réflexion et d'expression, ainsi que des lectures qu'il a pu faire au cours de l'année. 

2 6 Philosophie - classe terminale 
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